
FICHE DE RENSEIGNEMENTS CANTINE     
 

 

        A RETOURNER A LA MAIRIE OBLIGATOIREMENT POUR LE 30 AOUT 2024 

         Votre enfant ne pourra être accepté à la cantine sans cette fiche. 

 

                              NOM DE(S) L’ENFANT(S) : ……………………………………… 

 
 

Situation familiale 

Rayez les mentions inutiles 
Marié Pacsé Séparé Divorcé Union Libre  Veuf Célibataire 

 

RESPONSABLE LEGAL PERE 

 

MERE  

(nom de jeune fille) 

Nom / Prénom   

Adresse 

 

  

Adresse mail  
(fortement recommandée) 

  

Téléphone domicile   

Téléphone portable   

Nom / Téléphone de 

l’employeur 

  

Personne à prévenir en cas 

d’urgence 

  

Votre adresse mail permet de correspondre plus rapidement durant l’année scolaire et notamment envoyer les 

« petits rappels » avant les rentrées des classes pouvant ainsi éviter les retards de réservation et le paiement 

majoré des repas. 
 

Si un des deux parents est concerné par une des situations ci-dessous, cochez la case correspondante : 

Travailleur intérimaire ou saisonnier    Personnel hospitalier soignant   

Travailleurs sociaux     

Tout changement devra être signalé (nouveau n° de téléphone, adresse, travail, etc…). 

 

NOM DES 

ENFANTS 

PRENOM DATE DE 

NAISSANCE 

ECOLE 
Publique ou Privée 

 

CLASSE 

     

     

     

 

MEDECIN DE FAMILLE 

Nom et numéro de téléphone : 

En cas de maladie ou d’accident nécessitant une intervention urgente, nous autorisons le Maire à prendre toutes les 

mesures nécessaires. 

Contre-indications médicales : 

Allergies : 
 

Si pour des raisons médicales votre enfant a besoin d’un régime particulier, veuillez le préciser afin d’établir un 

Plan d’Accueil Individualisé. Joindre obligatoirement un certificat médical à cette demande. 
 

ASSURANCE EXTRA-SCOLAIRE : Joindre copie de l’attestation d’assurance. 

 

REGLEMENT INTERIEUR :  

Les signataires déclarent avoir pris connaissance du règlement intérieur de la cantine municipale d’Allex et s’engagent à le 

respecter. 

 

SIGNATURE OBLIGATOIRE : 
 

La mère,     Le père,    ou le représentant légal, 

 

 

 

Photographie 

Obligatoire 

 

 

 

 


